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Note verbale datée du 21 mai 1980 adressée au Ninistèrc des affaires _-.,-.---, ~--'~ --.--I - -1.. ---Lv-- _-_-.. --1--- 
etranf+eres de Cuba par le Gouvernement des 13ahamas -._I_--_..._ _.. I-I_-.--_------.I 

Le ikinistre des affaires étrangères du CommonTrealth des Bah.amas pr&ente ses 
co~@h3ltS aU ~kkliS%l?e des affaires étran,$res de la Ri$ublique de Cuba et a 
19honneur de se référer ÈL la note 9To 803 envoyée par télex au i~inistère des 
sffalres étran&res des Bahamas, le 19 mai 1980. 

Le i.linïstre prend note q~x'il est mentionné &mS 1s nOte 20 203 qu'il y  a 
ckvauchement des zones maritimes des deux pays 9 qui n'ont pas 6té délimitées, 
cluestion qui fera l'objet d'un examen attentif. Le T.Jinistre note écalement que 
l'on reconnaît dans ladite note que si les aviateurs des forces armées du 
Gouvernement de la République de Cuba avaient SLI que le Flaminno appartenait & --_--La- 
la marine nationale des Bahamas, ils n'auraient ïlas tiré sur ce navire, admettant 
par là que celui--ci procédait & ~111 arraisonnement légitime. 

Le 
acte de 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

VI 

Vi) 

l:hiSf~re déclare que le Gouvernement du Conmonvedtiz &S f3&amaS prend 
la teneur de la note No 003 qupil entend de la faGon suivante : 

Le Gouvernement de la République de Cuba reconnalt que ses forces 
militaires ont commis une erreur, en n'identifiant pas le Flaminy;o comme - ^-ll 
appartenant a la marine nationale des Bahamas, erreur dont le Gouvernement 
cubain assume la responsabilité. 

Le Gouvernement de la République de Cuba fait savoir qu'il nlétait pas 
dans son intention de violer la souveraineté des Cahamas ni leur intégrité 
territoriale; il assume la responsabilité des actes commis par ses forces 
militaires qui ont violé la souveraineté et lvintécrité territoriale de 
ce pays & Duncan TOI~~ 9 Ragged Island, le dimanche 11 mai 1980. 

Le Gouvernement de 1~. République de Cuba donne au Gouvernement du 
Commonwealth des Bahamas lsassurance qu'il respecte et entend respecter 
dorénavant la souveraineté, l'indépendance et lfint6grité territoriale 
du Commonlrealth des Bahamas 0 

Le Gouvernement de la RépuY,lique de Cuba consent à dédommager les familles 
des quatre marins disparus de l'gquipage du ~1aminRo. Le montant du 
dédo~mnagement sera convenu entre les gouvernements respectifs. 

Le Gouvernement de la République de Cuba ConSent 2 réparer les c?oIï!mazes 

ma-tériels subis par le Gouvernement du C0nntiom~~ealth des Bahamas du fait 
de 151 perte du garde-côtes Plamillgo de la marine nationale des Bahamas. 
Les deux gouvernements conviendront ----.-- du montant des dommages à verser. 

Le Gouvernement de la République de Cuba s veXplfqUe, StznS reSerVe, Sur 

l'éditorial du journal "Granma" du 13 mai 1980 dont les intentions n'ont 
jamais été de porter atteinte 2 ~shOnneUr national et à la dit;ni-té du 
Gouvernement et du peuple du Commonwealth des Lahamas. 
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vii) Le Gouvernement de la République de Cuba @%ente ses CXCUS~S au 
Gouvernement et au peuple du Commorwealth des Cahzmas pour avoir 
violé lsindépendance, la souveraineté et lvintégritE territoriale 
de ce pays. 

Le Iiinistre des affaires étrangères c?es Eahmas déclare g,ue c'est dans les 
termes employés ci-dessus aux alinéas i) à vii) qu'il entend la note 60 803 du 
Hinistre des affaires étrangères de Cuba. Cela étant établi, le Gouvernement 
du Commonwealth des Bahamas accepte les excuses, la reconnaissance des faits 
et les assurances données par le Gouvernement de la T@publique de Cuba dans 
ladite note. Il propose par conséquent de considérer que la teneur de la 
présente ilote et celle de I-E note -TO 803, et un accord Fui satisfasse les deux 
parties quant au montant des dédommagements e-t réparations 5 constituent J?our 
les deux gouvernements une solution honorable et acceptable. 


